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Article L2121-7 

Charte de l’élu local
1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, 

probité et intégrité. 

2. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt 
général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout 
conflit d’intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause 
dans les affaires soumises à l’organe délibérant dont il est membre, 
l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis 
à sa disposition pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à 
d’autres fins. 

5. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre 
des mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel 
futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe 
délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses 
actes pour la durée de son mandat devant l’ensemble des citoyens 
de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et 
décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour admi-
nistrer librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. 
Ils exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par 
la présente charte de l’élu local. 

Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l’élec-
tion du maire et des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l’élu local.  
Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l’élu local 
et du chapitre III « Condition d’exercice des mandats municipaux » du titre II  
« Organes municipaux » du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Article L2123-1 

Article L2123-2 

Conditions d’exercice 
des mandats municipaux

Garanties accordées dans l’exercice du mandat

L’employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise membre d’un conseil 
municipal le temps nécessaire pour se rendre et participer :

1. Aux séances plénières de ce conseil ;

2. Aux réunions de commissions dont il est membre et instituées par une délibération 
du conseil municipal ;

3. Aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où il a 
été désigné pour représenter la commune.

Selon des modalités fixées par un décret en Conseil d’État, l’élu municipal doit informer 
l’employeur de la date de la séance ou de la réunion dès qu’il en a connaissance.

L’employeur n’est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé par l’élu 
aux séances et réunions précitées.

I. Indépendamment des autorisations d’absence dont ils bénéficient dans les conditions 
prévues à l’article L. 2123-1, les maires, les adjoints et les conseillers municipaux ont droit 
à un crédit d’heures leur permettant de disposer du temps nécessaire à l’administration 
de la commune ou de l’organisme auprès duquel ils la représentent et à la préparation 
des réunions des instances où ils siègent. 

II. Ce crédit d’heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée hebdo-
madaire légale du travail. Il est égal :

4. À l’équivalent de trois fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires 
des communes de moins de 10 000 habitants ; 

5. À l’équivalent d’une fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail pour les 
adjoints au maire des communes de moins de 10 000 habitants ;

6. À l’équivalent de 30% de la durée légale du travail pour les conseillers municipaux 
des communes de 3 500 à 9 999 habitants. 

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables. 

Lorsqu’un adjoint ou un conseiller supplée le maire dans les conditions fixées par l’ar-
ticle L. 2122-17, il bénéficie, pendant la durée de la suppléance, du crédit d’heures fixé 
au 2° du présent article. 

Les conseillers municipaux qui bénéficient d’une délégation de fonction du maire ont 
droit au crédit d’heures prévu pour les adjoints au 3° du présent article. 

III. En cas de travail à temps partiel, ce crédit d’heures est réduit proportionnellement 
à la réduction du temps de travail prévue pour l’emploi considéré.

L’employeur est tenu d’accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-ci, l’auto-
risation d’utiliser le crédit d’heures prévu au présent article. Ce temps d’absence n’est 
pas payé par l’employeur.
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Article L2123-3 

Article L2123-4 

Article L2123-5 

Article L2123-6

Article L2123-7 

Article L2123-8 

Les pertes de revenu subies par les conseillers municipaux qui exercent une activité 
professionnelle salariée ou non salariée et qui ne bénéficient pas d’indemnités de fonc-
tion peuvent être compensées par la commune ou par l’organisme auprès duquel ils la 
représentent, lorsque celles-ci résultent :

- de leur participation aux séances et réunions mentionnées à l’article L. 2123-1 ;

- de l’exercice de leur droit à un crédit d’heures lorsqu’ils ont la qualité de salarié ou, 
lorsqu’ils exercent une activité professionnelle non salariée, du temps qu’ils consacrent 
à l’administration de cette commune ou de cet organisme et à la préparation des 
réunions des instances où ils siègent, dans la limite du crédit d’heures prévu pour les 
conseillers de la commune. 

Cette compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure 
ne peut être rémunérée à un montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire 
du salaire minimum de croissance.

Les conseils municipaux visés à l’article L. 2123-22 peuvent voter une majoration de la 
durée des crédits d’heures prévus à l’article L. 2123-2.

Le temps d’absence utilisé en application des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 
ne peut dépasser la moitié de la durée légale du travail pour une année civile.

Des décrets en Conseil d’État fixent en tant que de besoin les modalités d’application 
des dispositions des articles L. 2123-2 à L. 2123-5. Ils précisent notamment les limites 
dans lesquelles les conseils municipaux peuvent voter les majorations prévues à l’article 
L. 2123-4 ainsi que les conditions dans lesquelles ces articles s’appliquent aux membres 
des assemblées délibérantes et aux présidents des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale, lorsqu’ils n’exercent pas de mandat municipal.

 Garanties accordées dans l’exercice
 d’une activité professionnelle

Le temps d’absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à 
une durée de travail effective pour la détermination de la durée des congés payés ainsi 
qu’au regard de tous les droits découlant de l’ancienneté. 

Aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le contrat de tra-
vail ne peut, en outre, être effectuée en raison des absences intervenues en application 
des dispositions prévues aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 sans l’accord de 
l’élu concerné.

Aucun licenciement ni déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne 
peuvent être prononcés en raison des absences résultant de l’application des disposi-
tions des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 sous peine de nullité et de dommages 
et intérêts au profit de l’élu. La réintégration ou le reclassement dans l’emploi est de droit. 

Il est interdit à tout employeur de prendre en considération les absences visées à l’ali-
néa précédent pour arrêter ses décisions en ce qui concerne l’embauche, la formation 
professionnelle, l’avancement, la rémunération et l’octroi d’avantages sociaux.
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Article L2123-9 

Article L2123-10

Article L2123-11 

Article L2123-11-1

Article L2123-11-2 

Les maires qui, pour l’exercice de leur mandat, ont cessé d’exercer leur activité pro-
fessionnelle, bénéficient, s’ils sont salariés, des dispositions des articles L. 3142-60 à  
L. 3142-64 du code du travail relatives aux droits des salariés élus membres de l’Assem-
blée nationale et du Sénat. 

Le droit à réintégration prévu à l’article L. 3142-61 du même code est maintenu aux élus 
mentionnés au premier alinéa du présent article jusqu’à l’expiration de deux mandats 
consécutifs. 

L’application de l’article L. 3142-62 du code du travail prend effet à compter du deuxième 
renouvellement du mandat. 

Lorsqu’ils n’ont pas cessé d’exercer leur activité professionnelle, les élus mentionnés au 
premier alinéa du présent article sont considérés comme des salariés protégés au sens 
du livre IV de la deuxième partie du code du travail.

Les fonctionnaires régis par les titres I à IV du statut général de la fonction publique sont 
placés, sur leur demande, en position de détachement pour exercer l’un des mandats 
mentionnés à l’article L. 2123-9.

 Garanties accordées à l’issue du mandat

À la fin de leur mandat, les élus visés à l’article L. 2123-9 bénéficient à leur demande 
d’un stage de remise à niveau organisé dans l’entreprise, compte tenu notamment de 
l’évolution de leur poste de travail ou de celle des techniques utilisées.

À l’issue de son mandat, tout maire qui, pour l’exercice de son mandat, a cessé son activité 
professionnelle salariée a droit sur sa demande à une formation professionnelle et à un 
bilan de compétences dans les conditions fixées par la sixième partie du code du travail. 

Lorsque l’intéressé demande à bénéficier du congé de formation prévu par les articles 
L. 6322-1 à L. 6322-3 du même code, ainsi que du congé de bilan de compétences 
prévu par l’article L. 6322-42 du même code, le temps passé au titre du mandat local 
est assimilé aux durées d’activité exigées pour l’accès à ces congés.

À l’occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire 
d’une commune de 1 000 habitants au moins qui, pour l’exercice de son mandat, avait 
cessé d’exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation 
différentielle de fin de mandat s’il se trouve dans l’une des situations suivantes :

- être inscrit à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 5411-1 du même code ;

- avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indem-
nités de fonction qu’il percevait au titre de sa dernière fonction élective. 

Le montant mensuel de l’allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le 
montant de l’indemnité brute mensuelle que l’intéressé percevait pour l’exercice de ses 
fonctions, dans la limite des taux maximaux fixés aux articles L. 2123-23, L. 2123-24 et 
L. 2511-34, et l’ensemble des ressources qu’il perçoit à l’issue du mandat.

L’allocation est versée pendant une période de six mois au plus. Elle n’est pas cumulable 
avec celles prévues par les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l’article 
L. 1621-2. 

Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat.


